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Il s’agit du Comité des rémunérations, créé en 2002, 
et du Comité d’audit, créé en 2003. 
 
Le Conseil n’a pas jugé opportun – compte tenu des spécificités 
de la gouvernance du Groupe et de sa taille – de créer un 
comité de sélections ou des nominations des mandataires 
sociaux de la Société. Il a décidé qu’en cas de nomination 
prévue au sein du Conseil, il déléguera à un ou plusieurs 
membres le soin d’instruire la candidature. 
 
Avant chaque nomination d’un nouveau membre, le Conseil 
examine la situation du candidat par rapport aux critères 
d’indépendance de Middlenext ainsi que les domaines de 
compétence de celui-ci, de façon à en apprécier l’adéquation 
par rapport aux missions du Conseil, ainsi que leur 
complémentarité avec les compétences des autres membres du 
Conseil. 
En cas de projet de nomination ou de ratification, l’assemblée 
générale est systématiquement informée du profil du candidat 
(formation, expérience, compétence, nombres d’actions, 

indépendance), et chaque nomination fait systématiquement 
l’objet d’une résolution distincte. 
 
Les comités sont exclusivement composés de membres 
du Conseil. Le règlement intérieur prévoit qu’au moins un 
membre de chaque comité doit être indépendant et que leur 
Président doit être désigné par le Conseil de Surveillance parmi 
les membres indépendants.  
 
En outre, au moins un des membres du comité d’audit doit avoir 
des compétences particulières en matière financière, comptable 
ou de contrôle légal des comptes. Cette proportion minimale 
tient compte du nombre restreint de membres et de l’historique 
de HighCo. 
Les comités peuvent, à leur discrétion, tenir leur réunion 
en présence ou non des membres du Directoire. 
 
Le rôle de chaque comité est précisé par le règlement intérieur 
du Conseil. S’agissant du rôle du Comité d’audit, il est précisé 
par la loi. 
Les comités n’ont pas établi leur propre règlement intérieur.

 

Membre du comité Fonction Membre 
indépendant 

Date de 
nomination  

Entrée du 
représentant 

Fin du mandat 
(1) Expérience 

COMITE D’AUDIT 

Nicolas Butin Président Oui Fév. 2004 - AG 2024 Dirigeant d’entreprise. Diplômé d’HEC. 

WPP 2005 représentée 
par Dominic Grainger Membre Non Oct. 2011 Juillet 2019 AG 2023 Dirigeant d’entreprise. 10 ans de pratique au sein 

d’un cabinet d’audit international. 

COMITE DES REMUNERATIONS 

Nicolas Butin Président Oui Mars 2002 - AG 2024 Dirigeant d’entreprise. Diplômé d’HEC. 

Nathalie Biderman Membre Oui  Août 2018 - AG 2025 Avocate. Dirigeante d’entreprise. 

WPP 2005 représentée 
par Dominic Grainger Membre Non Mars 2002 Juillet 2019 AG 2023 Dirigeant d’entreprise. 10 ans de pratique au sein 

d’un cabinet d’audit international. 

(1) Correspondant à l’échéance du mandat de membre du Conseil de Surveillance. 

Comité des rémunérations 
Le Comité des rémunérations adresse des recommandations 
au Conseil sur la rémunération et l’ensemble des avantages 
et mécanismes d’incitation offerts aux dirigeants, y compris 
les attributions gratuites d’actions. 
 
Il propose des règles de détermination de la part variable 
de la rémunération des dirigeants et contrôle l’application 
des règles qu’il a préconisées si celles-ci ont été adoptées 
par le Conseil. Il peut s’exprimer également sur la politique 
générale du Groupe en matière de rémunérations et d’incitation 
des managers et de l’ensemble des collaborateurs du Groupe. 
 

Le Comité des rémunérations est composé de trois membres 
(cf. tableau ci-avant). Deux sont indépendants, dont son 
Président. Ce dernier est distinct du Président du Conseil, 
conformément aux recommandations de l’AMF. 
 
Le Comité des rémunérations n’a pas tenu de réunion formelle 
en 2020 mais a procédé par échanges et entretiens à distance. 
 
Le Comité a fait des propositions au Conseil de Surveillance sur 
les sujets suivants : 

- le montant définitif de la rémunération variable devant être 
versée au Directoire au titre de 2019 ; 

- les rémunérations fixe et variable 2020 du Directoire ;  
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- l'attribution définitive d’actions gratuites au Directoire, sur 
constat de l’atteinte des objectifs ; 

- la mise en place d’un critère supplémentaire de 
performance auquel est subordonné le déclenchement des 
conventions d’indemnisation en cas de révocation ou non 
renouvellement du mandat du Président du Directoire et de 
la Directrice Générale. 

 
En 2021, le Comité des rémunérations a formulé des 
propositions au Conseil de Surveillance portant sur l’atteinte des 
objectifs qualitatifs du Directoire au titre de l’exercice 2020 et le 
montant des versements correspondants. Il a entamé une 
réflexion sur un plan de rémunération des membres du 
Directoire contribuant aux performances à moyen/long terme de 
la Société.  
Il s’est par ailleurs réuni le 17 mars 2021 pour revoir le Code de 
déontologie boursière et arrêter un projet de rapport sur le 
gouvernement d’entreprise incluant la politique de rémunération 
au titre de l’exercice 2021 des mandataires sociaux. Ce Code et 
ce rapport ont ensuite été approuvés par le Conseil de 
Surveillance du 18 mars 2021.  

Comité d’audit 
Le Conseil de HighCo a mis en place un Comité d’audit en lui 
attribuant une mission conforme à celle définie par la loi. 
 
Ce Comité, qui agit sous la responsabilité des membres du 
Conseil, est chargé du suivi :  

- du processus d'élaboration de l'information financière et, 
le cas échéant, formule des recommandations pour en 
garantir l’intégrité ;  

- de l'efficacité des systèmes de contrôle interne et de 
gestion des risques ainsi que le cas échéant de l'audit 
interne, en ce qui concerne les procédures relatives à 
l'élaboration et au traitement de l'information comptable et 
financière, sans qu’il soit porté atteinte à son 
indépendance ; 

- de la réalisation par les commissaires aux comptes de leur 
mission ; le Comité tient compte des constatations et 
conclusions du Haut Conseil du Commissariat aux 
Comptes consécutives aux contrôles réalisés en 
application de la réglementation ;  

- du traitement des problématiques de développement 
durable et de Responsabilité Sociétale des Entreprises 
(RSE) ; 

- du suivi de la mise en place et du fonctionnement du 
dispositif anti-corruption et lanceurs d’alerte de la Loi 
n°2016-1691 du 9 décembre 2016 et des textes 
d’application. 

 
En outre, le Comité d’audit : 

- s’assure du respect par les commissaires aux 
comptes des conditions d'indépendance conformément à 
la réglementation et prend le cas échéant, les mesures 
nécessaires ; 

- émet, dans les conditions prévues par la Loi, une 
recommandation sur les commissaires aux comptes 
proposés à la désignation ou au renouvellement par 
l’assemblée générale et rend compte au Conseil de 
l’exercice de ses fonctions et de toute difficulté rencontrée ; 

- rend compte régulièrement au Conseil de Surveillance de 
l'exercice de ses missions et notamment des résultats de 
la mission de certification des comptes, de la manière dont 
cette mission a contribué à l'intégrité de l'information 
financière et du rôle qu'il a joué dans ce processus. 
Il l'informe sans délai de toute difficulté rencontrée ; 

- approuve, conformément à la réglementation en vigueur, 
la fourniture à la Société par les commissaires aux 
comptes ou les membres des réseaux auxquels ils 
appartiennent, des services autres que la certification des 
comptes ; 

- présente ses observations au Conseil sur la mise en œuvre 
de la procédure d’évaluation des conventions courantes 
conclues à des conditions normales et au titre du 
réexamen des conventions conclues et autorisées au cours 
d'exercices antérieurs dont l'exécution s’est poursuivie au 
cours du dernier exercice.  
 

Le Comité d’audit peut entendre les commissaires aux comptes, 
les directeurs financiers, les responsables de la trésorerie, 
les directeurs généraux. 
 
Le Comité d’audit est composé de deux membres, dont 
M. Dominic Grainger pour WPP 2005 et un indépendant au 
regard des critères posés par le code de gouvernement 
d’entreprise Middlenext en la personne de son Président, 
M. Nicolas Butin. 
Leur formation et leurs compétences, présentées page 144, 
sont en adéquation avec les missions du Comité d’audit. 
 
Le Comité d’audit se réunit au minimum deux fois par an. 
 
Il s’est réuni trois fois en 2020. 
 
Il s’est tenu les 4 et 18 mars 2020 dans le cadre de l’examen et 
de l’arrêté des comptes 2019. Après avoir rencontré et échangé 
avec les commissaires aux comptes hors la présence de la 
direction, il a principalement examiné : 

- un point sur la mission des Commissaires aux comptes sur 
les comptes annuels et une synthèse de l’actualité 
règlementaire ; 

- le rapport complémentaire au Comité d’audit des 
commissaires aux comptes, établi conformément à l’article 
L. 823-16 du Code de commerce, ce rapport ayant fait 
l’objet de nombreux échanges ; 

- l’examen des différents rapports et comptes de la société 
dont le rapport de gestion du Directoire ; 

- l’examen des honoraires des Commissaires aux comptes 
et des services autres que la certification des comptes ; 




